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Avant-propos au supplément 9, valable dès le 1er janvier 2017 

En raison de l’importance grandissante que prennent les activités 
transfrontalières, les caisses de compensation doivent examiner de 
manière particulièrement attentive, au moment de l’enregistrement 
de nouveaux salariés ou de nouveaux indépendants, s’ils sont assu-
rés en Suisse. Ce n’est qu’ainsi que les assujettissements erronés 
et, le cas échéant, également une application rétroactive peuvent 
être évités. C’est pourquoi, les nos 2022, 2042 et 2065 sont adaptés. 
Leur mise en œuvre nécessite que les caisses de compensation de-
mandent aux employeurs et aux indépendants les informations né-
cessaires à déterminer leur assujettissement.  

En outre, le formulaire de « demande de détachement, de prolonga-
tion ou de détachement de longue durée » est remplacé par le for-
mulaire de « demande de maintien du droit suisse des assurances 
sociales durant l’exercice temporaire d’une d’activité professionnelle 
à l’étranger », lequel correspond au formulaire électronique adapté 
dans ALPS. Le formulaire adapté permet désormais également de 
déposer une demande de continuation de l’assurance selon le droit 
interne. 

En cas d’activité à temps partiel, il est précisé que le critère de la 
partie substantielle de l’activité (25 %) doit être mis en rapport avec 
le taux total de l’activité (no 2020.3). 
 
Par ailleurs, la liste des organisations internationales (no 3055) a été 
complétée par une nouvelle organisation, le Secrétariat du Traité sur 
le commerce des armes (TCA). La liste des organisations d’entraide 
(no 3096) a également était étoffée par la prise en compte de Biovi-
sion - Fondation pour un développement écologique. 

Il a été précisé que les principes qui valent dans les relations avec 
l’UE/AELE en cas d’assujettissement erroné trouvent également ap-
plication pour les Etats contractant (no 2098).  

A l’annexe 14, la nouvelle car R avec bande grise a été reprise dans 
la liste des cartes de légitimations du DFAE.  

Finalement, ce supplément contient certains remaniements, la cor-
rection de petites erreurs ainsi que des adaptations nécessaires à 
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une meilleure compréhension. Il a également été tenu compte de la 
jurisprudence récente de notre haute Cour.  

Les modifications sont assorties de la mention 1/17. 

 



4 de 40 

DFI OFAS  Directives sur l’assujettissement aux assurances AVS et AI (DAA) 
Valable dès le 01.01.2017 318.102.01 f 

Abréviations  

CPC Code de procédure civile (RS 272) 

LEtr Loi fédérale sur les étrangers (RS 142.20) 

ODPr Ordonnance sur les conditions d’entrée, de 
séjour et de travail des domestiques privés 
des personnes bénéficiaires de privilèges, 
d’immunités et de facilité (Ordonnance sur 
les domestiques privés; RS 192.126) 

  

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20061121/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20020232/index.htmlhttps:/www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20020232/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20091113/index.html
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1002 Les dispositions applicables font, avant tout, découler l’assu-
jettissement d’éléments personnels, comme la nationalité 
(voir les nos 1015 et 1016), le domicile (nos 1017 ss), le lieu de 
travail (nos 1034 ss). Le type d’activité exercée et le siège de 
l’employeur peuvent également être déterminants. 

1022 Sont déterminantes pour établir le domicile (déterminer l’in- 
1/17 tention de s’établir durablement) les circonstances reconnais-

sables aux yeux des tiers1. Les ressortissants étrangers qui 
sont titulaires d’une autorisation B (autorisation de séjour) ou 
C (autorisation d’établissement) sont présumés être domici-
liés en Suisse.  
Après une absence ininterrompue du pays de six mois, 
l’autorisation de séjour prend fin (art. 61, al. 2, LEtr), et ainsi 
également le domicile en Suisse2.  

1026 Le fait d’être placé dans un établissement d’éducation, un  
1/17 home, un hôpital ou une maison de détention ne créé pas un 

domicile (art. 23 CC)3. 

2016. En cas d’activités lucratives exercées dans deux ou plu- 
1 sieurs Etats, les activités marginales ne sont pas prises en 

1/17 compte pour la détermination de l’assujettissement. Cette 
disposition vise à éviter que l’assujettissement ne se modifie 
en raison de petites activités et veut en outre éviter des abus. 
Sont considérées comme marginales les activités qui, en rai-
son de leurs particularités sont insignifiantes. Un temps de 
travail et/ou une rémunération inférieurs à 5 % chacun par 
Etat (cumul des activités exercées dans un même Etat pour 
plusieurs employeurs) peuvent être un indice d’une activité 
marginale (art. 14 par. 5ter R 987/2009; concernant la direc-
tion d’une entreprise, cf. nos 3082 ss). En revanche, il con-
vient de décompter les cotisations sur les rémunérations pour 
l’activité marginale dans l’Etat compétent. 

                                      
 1 5 septembre 1977 RCC 1978 p. 58 – 
  28 août 1981 RCC 1982 p. 171 – 
 2 12 mai 2016 9C_747/2015  –  
 3 28 avril 1952 RCC 1952 p. 207 ATFA 1952 p. 134 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20020232/index.html#a61
http://www.admin.ch/ch/f/rs/210/a23.html
http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20112876/index.html#a14
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2019 abrogé 
1/17   

2020. En cas d’activité à temps partiel, il convient de mettre le cri- 
3 tère de la partie substantielle de l’activité (25 %) en rapport 

1/17 avec le taux total de l’activité exercée. 
Exemple: une personne exerce une activité salariée de 50 % 
en Suisse et de 30 % en France, soit une activité salariée to-
tale de 80 %. En rapport avec le total des activités exercées, 
la partie substantielle de l’activité représente 20 % (25 x 80 / 
100). 

2021. La même chose vaut pour les salariés qui exercent une acti- 
1 vité dépendante pour plusieurs employeurs qui ont leurs  

1/15 sièges dans le même Etat membre (art. 13 par. 1 point b) ii 
R 883/2004). Ceux-ci sont également assurés dans l’Etat 
dans lequel leurs employeurs ont leur siège. 

2022 La caisse de compensation doit s’assurer que l’employeur ne  
1/17 décompte que des salaires pour des personnes assujetties 

en Suisse, ce qui est notamment le cas en présence d’une 
pluriactivité. 

2022 La caisse de compensation entreprend les démarches néces-  
1/17 saires afin que les employeurs lui communiquent les em-

ployés qui ont un lien avec l’étranger qui pourrait avoir une in-
fluence sur l’assujettissement en Suisse. Ceci est notamment 
le cas en présence d’une pluriactivité. A ce titre, la caisse de 
compensation est dépendante de la collaboration de l’em-
ployeur (art. 28, al. 1, LPGA). 

2024 Les salariés détachés depuis la Suisse pour une période li-  
1/17 mitée dans un Etat de l’UE (ressortissants suisses ou de 

l’UE), resp. dans un Etat de l’AELE (ressortissants suisses ou 
des autres Etats de l’AELE), demeurent soumis à 
l’AVS/AI/APG et AC (art. 12 par. 1 R 883/2004) si: 
– ils étaient assurés en Suisse sur la base du domicile en 

Suisse ou d’une activité lucrative en Suisse immédiatement 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/0_831_109_268_1/a13.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/0_831_109_268_1/a13.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20002163/index.html#a28
http://www.admin.ch/ch/f/rs/0_831_109_268_1/a12.html
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avant leur départ4; on part, en principe, d’une durée d’assu-
rance préalable d’un mois; 

– il est prévu qu’ils seront à nouveau occupés en Suisse par 
le même employeur, en principe, à la fin de la période de 
détachement; 

– l’employeur qui détache un travailleur exerce, depuis un 
certain temps déjà, ses activités économiques dans le pays 
depuis lequel le détachement à lieu;  

– un lien de subordination direct (un lien organique) relevant 
du droit du travail existe, pour toute la durée du détache-
ment, entre le salarié et l’employeur qui le détache. 

2025 abrogé 
1/17 

2028 L’employeur qui détache un salarié de Suisse vers un Etat de  
1/16 l’UE, resp. de l’AELE, doit demander à sa caisse de compen-

sation une attestation de détachement (attestation A1) avant 
le commencement de l’activité temporaire du salarié dans 
l’Etat de l’UE, resp. de l’AELE. La caisse de compensation 
peut demander à l’employeur d’utiliser la demande de main-
tien du droit suisse des assurances sociales durant l’exercice 
temporaire d’une d’activité professionnelle à l’étranger (voir 
Annexe 17). La caisse de compensation délivre à l’employeur 
une attestation A1. Pour un détachement en Allemagne, en 
Autriche, en Belgique, en Bulgarie, en Finlande, en France, 
en Grèce, en Hongrie, en Lettonie, aux Pays-Bas, au Portu-
gal, au Royaume-Uni, en Roumanie, en Suède ainsi que pour 
un détachement en Norvège ou en Islande, la caisse de com-
pensation doit transmettre une copie de l’attestation A1 à 
l’institution étrangère. La caisse de compensation peut ce-
pendant déléguer cette tâche au salarié détaché. En cas de 
détachement dans les autres Etats, le salarié détaché doit, 
sur demande, présenter l’attestation de détachement (attes-
tation A1) à l’étranger (p. ex. à l’occasion de contrôles d’em-
ployeur). Exceptionnellement, l’attestation peut également 
être établie pendant ou après le détachement et ainsi être ré-
troactive. 

                                      
 4 4 août 2008 U 50/07   ATF 134 V 428 

http://www.bsvlive.admin.ch/vollzug/documents/index/category:163/lang:fre
http://www.bsvlive.admin.ch/vollzug/documents/index/category:163/lang:fre
http://www.bsvlive.admin.ch/vollzug/documents/index/category:163/lang:fre
http://www.bsvlive.admin.ch/vollzug/documents/index/category:163/lang:fre
http://www.bsvlive.admin.ch/vollzug/documents/index/category:163/lang:fre
http://www.bsvlive.admin.ch/vollzug/documents/index/category:163/lang:fre
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1/17 – chômeurs  

2037. Les ressortissants suisses ou de l’UE, resp. de l’AELE, qui,  
1 selon la législation de l’Etat membre de résidence, en cas de  

1/17 chômage, bénéficient de prestations (conformément à 
l’art. 65 R 883/2004) sont soumis à cette législation (art. 11 
par. 3 point c) R 883/2004).  

2037. abrogés  
2-   

2039   
1/16  

2042 Lors de l’annonce de nouveaux indépendants, notamment, la  
1/17 caisse de compensation doit examiner si ceux-ci exercent 

une activité lucrative dans d’autres Etats. 

2042. Les ressortissants suisses ou de l’UE qui exercent en même  
1 temps une activité indépendante dans deux ou plusieurs  

1/17 Etats de l’UE, ou en Suisse et dans l’UE, sont assurés dans 
leur Etat de résidence lorsqu’une partie substantielle de leur 
activité (voir no 2020) y est exercée. S’ils n’exercent pas une 
partie substantielle de leur activité dans leur Etat de rési-
dence, ils sont assurés dans l’Etat dans lequel se situe le 
centre d’intérêt de leurs activités (art. 13 par. 2 point b) 
R 883/2004). Il en est de même pour les ressortissants de 
l’AELE qui exercent simultanément une activité indépendante 
dans deux ou plusieurs Etats de l’AELE.  

2042. Le centre d’intérêts des activités est déterminé en prenant 
2 en compte l’ensemble des éléments qui composent les activi- 

1/17 tés professionnelles de l’indépendant. En font partie, le siège 
permanent de l’activité de l’intéressé, le caractère habituel ou 
la durée des activités ainsi que le nombre de services prestés 
(art. 14 par. 9 R 987/2009).  

2048 Sur demande (demande de prolongation de détachement;  
1/16 voir Annexe 17), l’OFAS peut, avec l’assentiment de l’autorité 

étrangère, procéder à un prolongement du détachement. 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/0_831_109_268_1/a65.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/0_831_109_268_1/a11.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/0_831_109_268_1/a11.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/0_831_109_268_1/a13.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/0_831_109_268_1/a13.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/0_831_109_268_11/a14.html
http://www.bsvlive.admin.ch/vollzug/documents/index/category:163/lang:fre
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2049 Si l’on peut déjà prévoir au début du détachement que le  
1/16 délai de 24 mois ne sera pas suffisant, une demande de 

maintien du droit suisse des assurances sociales durant 
l’exercice temporaire d’une d’activité professionnelle à l’étran-
ger (voir Annexe 17) peut être directement déposée auprès 
de l’OFAS. 

2055 Lorsque le travailleur a son domicile en Suisse, la caisse de  
1/14 compensation vérifie si le travailleur est assuré à l’AVS/AI/ 

APG/(AC) conformément aux dispositions de l’Accord avec 
l’UE. Si les conditions sont remplies, la caisse de compensa-
tion compétente établit une attestation certifiant que cette 
personne est soumise aux dispositions légales suisses (at-
testation A1) et transmet une copie de ladite attestation à 
l’institution, resp. aux institutions désigné(es) par l’autorité 
compétente de chaque Etat membre. Les adresses sont dis-
ponibles sur le site Internet «Pratique» de l’OFAS, rubrique 
International, Répertoires. La caisse de compensation peut 
mandater le travailleur afin qu’il présente le formulaire établi 
par la caisse à l’autorité compétente des autres Etats où il est 
amené à travailler. 

2065 Les personnes qui sont soumises l’obligation de cotiser en  
1/17 en Suisse sont tenues de fournir à la caisse de compensation 

tous les documents et les informations nécessaires à la fixa-
tion des cotisations sur les revenus acquis en Suisse et dans 
l’UE, resp. dans les Etats de l’AELE. Ceci est en particulier le 
cas pour les revenus d’une activité indépendante exercée 
dans un Etat de l’UE/AELE. 

2068 Lors de la conversion du revenu en francs suisses, dans le 
1/16 cadre de l’application du R 1408/71 et du R 574/72 (cas se-

lon l’ancien droit), les caisses de compensation appliquent 
les taux de conversion publiés dans le Journal officiel de 
l’UE. Ils peuvent être consultés sur le site Internet suivant: 
www.bsvlive.admin.ch/vollzug, rubrique International, Mes-
sages. 
Lors de la conversion de revenus dans le cadre de l’applica-
tion du R 883/2004 et du R 987/2009, le taux déterminant est 
le taux journalier publié par la Banque centrale européenne 
(www.ecb.europa.eu). 

http://www.bsv.admin.ch/vollzug/documents/index/category:163/lang:fre
http://www.bsv.admin.ch/vollzug/documents/index/category:163/lang:fre
http://www.bsv.admin.ch/vollzug/documents/index/category:163/lang:fre
http://www.bsv.admin.ch/vollzug/documents/index/category:163/lang:fre
http://www.bsvlive.admin.ch/vollzug/documents/index/category:163/lang:fre
http://www.bsvlive.admin.ch/vollzug/documents/index/category:163/lang:fre
https://www.bsvlive.admin.ch/vollzug/documents/index/lang:fre
http://www.bsv.admin.ch/themen/internationales/02094/index.html?lang=fr
http://www.bsv.admin.ch/themen/internationales/02094/index.html?lang=fr
http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20112875/index.html
http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20112876/index.html
http://www.ecb.europa.eu/home/html/lingua.fr.html
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2072 Toutes les conventions prévoient que le travailleur détaché  
1/16 depuis la Suisse dans un Etat contractant pour une période 

limitée demeure soumis à l’AVS/AI/APG et AC: 
– s’il est détaché temporairement par une entreprise qui a 

son siège en Suisse pour fournir une prestation de travail 
sur le territoire de l’Etat contractant, 

– s’il était assuré en Suisse immédiatement avant son départ 
et 

– s’il est prévu qu’à la fin de la période de détachement il 
sera à nouveau occupé en Suisse et, en principe, par le 
même employeur. 

Les règles sur le détachement prévues dans les conventions 
de sécurité sociale ne concernent que les salariés. 

2081 Exemple: W est administratrice aux Etats-Unis et est domicil- 
1/17 iée dans ce pays. Elle exerce aussi une activité d’administra-

trice en Suisse. Selon le droit suisse, les administrateurs sont 
considérés comme des salariés alors qu’aux Etats-Unis il 
s’agit d’indépendants. W est assurée pour l’entier de ses re-
venus aux Etats-Unis (Etat de résidence). 

2082 Lorsqu’une personne est assurée à l’AVS/AI/APG, le statut  
1/17  de cotisant AVS est déterminé selon les règles habituelles du 

droit suisse (voir les DSD et les DIN).  

2084 En relation avec les Etats suivants, le principe de l’assujettis-  
1/16 sement au lieu de travail est indépendant de la nationalité:  

– Allemagne  
– Australie (seulement pour les indépendants; si résident; cf. 

art. 3, let. b, convention) 
– Canada/Québec 
– Corée du Sud 
– Danemark 
– Etats-Unis 
– Inde 
– lrlande 
– Japon (si autorisation de séjour permanent; cf. art. 3, let. a, 

convention)  
– Liechtenstein 
– Slovaquie 
– Philippines 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20062721/index.html#a3
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20110145/index.html#a3
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20110145/index.html#a3
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– Suède 
Exemple: un Iranien qui habite en Suisse et travaille en Co-
rée du Sud est assuré en Corée du Sud. 

2089 Pour les ressortissants suisses et de l’UE, l’assujettissement 
1/17 se détermine d’après l’Accord avec l’UE pour l’activité exer-

cée dans l’UE et d’après le droit suisse pour l’activité exercée 
dans un Etat non contractant (voir aussi les Annexes 1 à 8).  
Les mêmes règles valent pour les ressortissants des Etats de 
l’AELE.  
Pour les ressortissants d’autres Etats, est déterminante, pour 
l’activité dans l’UE, resp. dans l’AELE, la convention de sécu-
rité sociale conclue avec l’Etat de l’UE, resp. avec l’Etat de 
l’AELE considéré et d’après le droit suisse pour l’activité 
exercée dans un Etat non contractant (voir aussi les An-
nexes 1 à 8). 

1/17 2.10  Assujettissement erroné en lien avec les Etats con-
tractants 

2098 Les principes généraux applicables dans les relations avec 
1/17 les Etats de l’UE/AELE (cf. nos 2092-2097) sont également 

applicables en relation avec les Etats contractants.  

3011. Ces dispositions relatives aux bateliers rhénans ne sont ap- 
1 plicables qu’aux bateliers d’un bateau disposant d’un certifi- 

1/17 cat d’appartenance à la navigation du Rhin selon la Conven-
tion révisée pour la Navigation du Rhin (RS 0.747.224.101). 
La caisse de compensation s’assure auprès de l’employeur 
que le bateau dispose d’un tel certificat.  
Si l’employeur n’est pas le propriétaire du bateau inscrit sur le 
certificat d’appartenance à la navigation du Rhin, la caisse 
doit vérifier qu’il dispose du certificat d’exploitant délivré par 
les ports rhénans suisses à Bâle.  

3011. Sont considérés comme bateliers rhénans les salariés ou  
2 indépendants qui exercent leur activité professionnelle en  
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1/17 qualité de travailleurs navigant à bord d’un bâtiment utilisé à 
la navigation rhénane. Lors de l’annonce de nouveaux colla-
borateurs, la caisse de compensation s’assure auprès de 
l’employeur qu’ils naviguent au moins en partie sur le Rhin. 
Les personnes engagées temporairement pour compléter ou 
renforcer l’équipage leur sont assimilées. Les dispositions re-
latives aux bateliers rhénans ne s’appliquent pas aux auxi-
liaires qui ne font pas partie de l’équipage et qui le complè-
tent ou le renforcent juste par exemple pour certains tron-
çons difficiles ou pour des manœuvres portuaires. 

3011. Les bateliers rhénans ne sont assujettis qu‘aux dispositions  
3 légales d’un seul des Etats énumérés au n° 3011, à savoir  

1/17 celui du siège de l’entreprise qui exploite le bateau. 

3017. En relation avec l’UE/AELE, le R 883/2004 ne prévoit pas   
1 de règles spéciales pour les personnes au bénéfice de privi- 

1/16 lèges et d’immunités. Les règles générales valables pour les 
fonctionnaires et les personnes assimilées sont applicables 
(art. 11 par. 3 point b) R 883/2004).   

3022. Les domestiques privés qui ne sont ni de nationalité suisse 
1 ni ressortissants d’un Etat contractant et qui ne disposent ni  

1/11 d’une autorisation de séjour (permis B) ni d’une autorisation 
d’établissement (permis C) peuvent être exemptés d’assujet-
tissement à l’AVS/AI/APG et AC aux conditions suivantes 
(art. 59 ODPr):  
– les domestiques privés doivent être affiliés auprès d’une 

institution officielle de sécurité sociale de leur Etat d’origine 
ou de l’Etat pour lequel leur employeur travaille ou que ce 
dernier représente; l’affiliation à une compagnie privée 
d’assurance est assimilée à l’affiliation à une institution offi-
cielle lorsque, d’après la législation interne de l’Etat con-
cerné, cette affiliation tient lieu d’assurance officielle;  

– l’affiliation auprès d’une institution officielle étrangère de 
sécurité sociale couvre au moins les éventualités du décès, 
de la vieillesse et de l’invalidité;  

– l’affiliation auprès d’une institution officielle étrangère de 
sécurité sociale peut être obligatoire ou volontaire. Si l’affi-
liation est volontaire, le protocole ou la mission suisse de-
mande, lors de la procédure de renouvellement de la carte 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/0_831_109_268_1/a11.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20091113/index.html#a59
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de légitimation, la preuve que l’affiliation n’a pas été annu-
lée après que l’exemption des dispositions de sécurité so-
ciale suisse a été accordée. Le protocole ou la mission 
suisse détermine de cas en cas la façon dont cette preuve 
peut être apportée.  

Ceci est aussi valable pour les employés de maison des 
fonctionnaires internationaux selon les nos 3055 ss. 

3055 Les dispositions des nos 3056 ss sont applicables aux organi- 
1/17 sations internationales suivantes avec lesquelles la Suisse a 

conclu un accord de siège: 
– Agence de coopération et d’information pour le commerce 

international (ACICI), Genève; 
– Association européenne de libre-échange (AELE), Genève; 
– Banque des règlements internationaux (BRI), Bâle; 
– Bureau international d’éducation / Organisation des Na-

tions Unies pour l’éducation, la science et la culture 
(BIE/UNESCO), Genève; 

– Centre consultatif sur la législation de l’OMC, Genève 
– Centre Sud, Genève; 
– Cour de conciliation et d’arbitrage au sein de l’OSCE 

(COUR OSCE), Genève; 
– Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge 

et du Croissant-Rouge (FISCR), Genève; 
– Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le 

paludisme (GFATM), Genève; 
– Fonds mondial pour l'Engagement de la Communauté et la 

Résilience (GCERF), Genève; 
– GAVI Alliance, Genève; 
– Organisation des Nations Unies à Genève (ONU); 
– Organisation européenne pour la recherche nucléaire 

(CERN), Genève; 
– Organisation intergouvernementale pour les transports in-

ternationaux ferroviaires (OTIF), Berne; 
– Organisation internationale de protection civile (OIPC); 
– Organisation internationale du travail (OIT), Genève; 
– Organisation internationale pour les migrations (OIM), Ge-

nève; 
– Organisation météorologique mondiale (OMM), Genève; 
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– Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI), 
Genève; 

– Organisation mondiale de la santé (OMS), Genève; 
– Organisation mondiale du commerce (OMC), Genève; 
– Secrétariat du Traité sur le commerce des armes (TCA), 

Genève;   
– Union internationale des télécommunications (UIT), Ge-

nève; 
– Union internationale pour la protection des obtentions vé-

gétales (UPOV), Genève; 
– Union interparlementaire (UIP), Genève; 
– Union postale universelle (UPU), Berne. 

3081 Les ressortissants suisses qui travaillent pour l’Association 
internationale du trafic aérien (IATA) et la Société internatio-
nale de télécommunications aéronautiques (SITA) sont assu-
rés à l’AVS/AI/APG et AC. En revanche, le personnel étran-
ger est exempté de l’AVS/AI/APG et AC en vertu des accords 
fiscaux correspondants (IATA: art. 5bis, SITA; art. 7).  

3096 Les ressortissants suisses qui travaillent hors de l’UE ou hors  
1/17 de l’AELE et hors des Etats contractants pour le CICR ou 

pour l’une des organisations d’entraide mentionnées ci-des-
sous sont assurés obligatoirement à l’AVS/AI/APG et AC: 
– Basel Institute on Governance, Bâle;  
– Biovision - Fondation pour un développement écologique, 

Zurich; 
– toutes les organisations membres de l’association faîtière 

Pain pour le prochain, Berne (la liste est disponible sous 
http://www.ppp.ch/cms/); 

– Brücke – Le Pont, Saint-Ours; 
– CARITAS, Lucerne; 
– Centre Ecologique Albert Schweizer (CEAS), Neuchâtel; 
– Enfants du Monde, Le Grand-Saconnex; 
– FASTENOPFER, Lucerne; 
– Fondation Hirondelle, Lausanne; 
– HELVETAS, Zurich; 
– IAMANEH Suisse, Bâle; 
– Médecins sans frontières Suisse (MSF), Genève; 
– Médecins du Monde Suisse, Neuchâtel; 
– Schweizerisches Rotes Kreuz (SRK), Berne; 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19760334/index.html#a5
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19920135/index.html#a7
http://www.ppp.ch/cms/
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– Solidar Suisse, Zürich; 
– SolidarMed, Lucerne; 
– Stiftung Kinderdorf Pestalozzi SKP, Trogen; 
– SWISSAID, Berne; 
– SWISSCONTACT, Zurich; 
– TERRE DES HOMMES, Lausanne; 
– Terre des hommes suisse, Bâle / Genève; 
– toutes les organisations membres de l’association faîtière 

UNITE, Berne; à cet égard, voir liste sous www.unite-
ch.org. 

3102 Selon la pratique instaurée par une jurisprudence constante,  
1/17  les demandes d’exemption de l’assujettissement à l’AVS/AI/ 

APG sont rejetées, dès lors que les cotisations versées ou-
vrent droit à une rente AVS venant compléter la ou les rentes 
étrangères5. 

3112 Les fonctionnaires ainsi que les personnes qui leur sont as- 
1/14 similées sont soumis à la législation de l’Etat (Etat de 

l’UE/AELE ou Suisse) dont relève l’administration qui les em-
ploie (art. 11 par. 3 point b) R 883/2004). 

3113 Les fonctionnaires (ressortissants suisses ou d’un Etat de 
1/17 l’UE) qui exercent habituellement une ou plusieurs activités 

salariées ou indépendantes dans un Etat de l’UE en parallèle 
à leur activité de fonctionnaire en Suisse, sont soumis, pour 
l’intégralité de leurs revenus, à l’AVS/AI/APG et AC (art. 13 
par. 4 R 883/2004). Les personnes qui, en parallèle à leur ac-
tivité de fonctionnaire dans un Etat de l’UE, exercent une ou 
plusieurs activités salariées ou indépendantes en Suisse, ne 
sont pas soumises à l’AVS/AI/APG et AC. Les mêmes règles 
valent pour les fonctionnaires ressortissants des Etats de 
l’AELE qui exercent une activité lucrative dans un Etat de 
l’AELE. 

3114 Les fonctionnaires qui exercent leur activité aussi bien en 
1/17 Suisse que dans un Etat de l’UE sont soumis à l’AVS/AI/APG 

et AC pour le revenu qu’ils perçoivent de leur activité pour 
l’administration en Suisse. Le revenu qu’ils perçoivent de leur 

                                      
 5  15 mars 2012 9C_503/2011  ATF 138 V 197 

http://www.unite-ch.org/
http://www.unite-ch.org/
http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20112875/index.html#a11
http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20112875/index.htmlhttp:/www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20112875/index.html#a13
http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20112875/index.htmlhttp:/www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20112875/index.html#a13
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activité pour l’administration dans l’UE est soumis à la législa-
tion de l’Etat de l’UE correspondant (art. 11 par. 3 point b) 
R 883/2004). Les mêmes règles valent pour les fonction-
naires ressortissants des Etats de l’AELE qui exercent une 
activité lucrative dans un Etat de l’AELE. 

3116 Les ressortissants d’Etats tiers qui sont détachés par un em- 
1/16 ployeur de droit public en Suisse dans un Etat de l’UE/AELE 

ou dans un Etat contractant restent soumis à l’AVS/AI/APG 
s’ils exercent leur activité dans l’un des Etats suivants:  
– Australie 
– Belgique 
– Bulgarie 
– Chili 
– Chypre 
– Corée du Sud 
– Danemark 
– Etats-Unis 
– Finlande 
– France 
– Hongrie 
– Inde 
– Irlande 
– Israël 
– Italie 
– Japon 
– Croatie 
– Liechtenstein 
– Macédoine 
– Norvège 
– Pays-Bas 
– Philippines 
– République tchèque 
– Saint-Marin 
– Slovaquie 
– Slovénie 
– Uruguay 

http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20112875/index.htmlhttp:/www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20112875/index.html#a13
http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20112875/index.htmlhttp:/www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20112875/index.html#a13
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4013 L’AVS/AI/APG et AC obligatoire peut être continuée sur re- 
1/17  quête écrite ou présentée par un système d’information spé-

cifique au domaine de l’assujettissement à l’assurance. La re-
quête écrite peut être présentée au moyen de la demande de 
maintien du droit suisse des assurances sociales durant 
l’exercice temporaire d’une d’activité professionnelle à l’étran-
ger (voir Annexe 17).  

http://www.bsv.admin.ch/vollzug/documents/index/category:163/lang:fre
http://www.bsv.admin.ch/vollzug/documents/index/category:163/lang:fre
http://www.bsv.admin.ch/vollzug/documents/index/category:163/lang:fre
http://www.bsv.admin.ch/vollzug/documents/index/category:163/lang:fre
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Annexe 1: Ressortissant suisse indépendant  
1/16 

Seuls les revenus qui sont assurés à l’AVS sont mentionnés dans 
les tableaux. Les règles pour les Etats de l’UE sont applicables par 
analogie aux Etats de l’AELE. Pour la définition d’ « Etat contrac-
tant » et d’ « Etat non contractant » cf. no 1016.1. 

Lieu de travail Domicile 

en Suisse à l’étranger 

Suisse assuré à l’AVS assuré à l’AVS2 

Etat contractant  assuré à l’AVS si acti-
vité lucrative au Ca-
nada/Québec, aux 
Etats-Unis, en Inde ou 
aux Philippines 

-  

Etat non contractant assuré à l’AVS1 -  

Etat(s) UE -  -  

Suisse et Etat con-
tractant  

revenu Suisse :  

assuré à l’AVS  

 

revenu Etat contrac-
tant :  

assuré à l’AVS si acti-
vité lucrative au Ca-
nada/Québec, aux 
Etats-Unis, en Inde ou 
aux Philippines  

revenu Suisse :  

assuré à l’AVS2 

Suisse et Etat(s) UE assuré à l’AVS si par-
tie substantielle de 
l’activité ou centre d’in-
térêt des activités en 
Suisse 

assuré à l’AVS si activité pas 
exercée pour une partie 
substantielle dans l’Etat de 
résidence et centre d’intérêt 
des activités en Suisse2 

Suisse et Etat non 
contractant 

assuré à l’AVS1 revenu Suisse :  

assuré à l’AVS2  
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Lieu de travail Domicile 

en Suisse à l’étranger 

Suisse, Etat(s) UE, 
Etat contractant  

revenu Suisse/UE : 

assuré à l’AVS si par-
tie substantielle de 
l’activité ou centre d’in-
térêt des activités en 
Suisse 

 

revenu Etat contrac-
tant :  

assuré à l’AVS si acti-
vité lucrative au Ca-
nada/Québec, aux 
Etats-Unis, en Inde ou 
aux Philippines 

revenu Suisse/UE :  

assuré à l’AVS si activité pas 
exercée pour une partie 
substantielle dans l’Etat de 
résidence et centre d’intérêt 
des activités en Suisse2 

Suisse, Etat(s) UE, 
Etat non contractant 

revenu Suisse/UE :  

assuré à l’AVS si par-
tie substantielle de 
l’activité ou centre d’in-
térêt des activités en 
Suisse 

 

revenu Etat non con-
tractant :  

assuré à l’AVS1 

revenu Suisse/UE :  

assuré à l’AVS si activité pas 
exercée pour une partie 
substantielle dans l’Etat de 
résidence et centre d’intérêt 
des activités en Suisse2 

Etat(s) UE, Etat con-
tractant, Etat non 
contractant 

revenu Etat contrac-
tant :  

assuré à l’AVS si acti-
vité lucrative au Ca-
nada/Québec, aux 
Etats-Unis, en Inde ou 
aux Philippines 

 

revenu Etat non con-
tractant :  

assuré à l’AVS1 

- 

 
1 Selon les circonstances, le revenu de l’activité dans l’Etat non contractant n’est pas soumis à 

cotisations (art. 6ter RAVS). 

2 Pas assuré à l’AVS, si le domicile se trouve aux Etats-Unis, aux Philippines, au Ca-
nada/Québec ou en Inde (cf. nos 2079 et 2082). 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/831_101/a6ter.html
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Annexe 2: Ressortissant suisse salarié  
1/16 

Seuls les revenus qui sont assurés à l’AVS sont mentionnés dans 
les tableaux. Les règles pour les Etats de l’UE sont applicables par 
analogie aux Etats de l’AELE.  

Lieu de travail Domicile 

en Suisse à l’étranger 

Suisse assuré à l’AVS assuré à l’AVS 

Etat contractant  -  -  

Etat non contractant assuré à l’AVS1 -  

Etat UE -  -  

Plusieurs Etats UE assuré à l’AVS si un/plu-
sieurs employeur(s) avec 
siège en Suisse (principe 
de l’employeur) ou si plu-
sieurs employeurs avec 
siège dans des différents 
Etats UE (principe du lieu 
de domicile) 

assuré à l’AVS si activité 
pas exercée pour une par-
tie substantielle dans l’Etat 
de résidence et un/plu-
sieurs employeur(s) avec 
siège en Suisse (principe 
de l’employeur) ou si un 
employeur avec siège en 
Suisse et un employeur 
avec siège dans un Etat 
UE qui est aussi l’Etat de 
résidence (exception au 
principe du lieu de domi-
cile)  

Suisse et Etat con-
tractant  

revenu Suisse :  

assuré à l’AVS  

revenu Suisse :  

assuré à l’AVS  

Suisse et Etat(s) UE assuré à l’AVS si partie 
substantielle de l’activité 
en Suisse ou un/plusieurs 
employeurs(s) avec siège 
en Suisse (principe de 
l’employeur) ou si plu-
sieurs employeurs avec 
siège dans différents 
Etats UE (principe du lieu 
de domicile) 

assuré à l’AVS si activité 
pas exercée pour une par-
tie substantielle dans l’Etat 
de résidence et un/plu-
sieurs employeur(s) avec 
siège en Suisse (principe 
de l’employeur) ou si un 
employeur avec siège en 
Suisse et un employeur 
avec siège dans un Etat 
UE qui est aussi l’Etat de 
résidence (exception au 
principe du lieu de domi-
cile) 
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Lieu de travail Domicile 

en Suisse à l’étranger 

Suisse et Etat non 
contractant 

assuré à l’AVS1  revenu Suisse :  

assuré à l’AVS  

Suisse, Etat(s) UE, 
Etat contractant  

revenu Suisse/UE :  

assuré à l’AVS si partie 
substantielle de l’activité 
en Suisse ou si un/plu-
sieurs employeur(s) avec 
siège en Suisse (principe 
de l’employeur)  ou si plu-
sieurs employeurs avec 
siège dans différents 
Etats UE (principe du lieu 
de domicile) 

revenu Suisse/UE :  

assuré à l’AVS si activité 
pas exercée pour une par-
tie substantielle dans l’Etat 
de résidence et un/plu-
sieurs employeur(s) avec 
siège en Suisse (principe 
de l’employeur) ou si un 
employeur avec siège en 
Suisse et un employeur 
avec siège dans un Etat de 
l’UE qui est aussi l’Etat de 
résidence (exception au 
principe du lieu de domi-
cile) 

Suisse, Etat(s) UE, 
Etat non contractant 

revenu Suisse/UE :  

assuré à l’AVS si partie 
substantielle de l’activité 
en Suisse ou un/plusieurs 
employeur(s) avec siège 
en Suisse (principe de 
l’employeur) ou si plu-
sieurs employeurs avec 
siège dans différents 
Etats UE (principe du lieu 
de domicile) 

 

revenu Etat non contrac-
tant :  

assuré à l’AVS1 

revenu Suisse/UE :  

assuré à l’AVS si activité 
pas exercée pour une par-
tie substantielle dans l’Etat 
de résidence et un/plu-
sieurs employeur(s) avec 
siège en Suisse (principe 
de l’employeur) ou si un 
employeur avec siège en 
Suisse et un employeur 
avec siège dans un Etat de 
l’UE qui est aussi l’Etat de 
résidence (exception au 
principe du lieu de domi-
cile) 
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Lieu de travail Domicile 

en Suisse à l’étranger 

Etat(s) UE, Etat con-
tractant, Etat non 
contractant 

revenu UE :  

assuré à l’AVS si un/plu-
sieurs employeur(s) avec 
siège en Suisse (principe 
de l’employeur) ou si plu-
sieurs employeurs avec 
siège dans différents 
Etats UE (principe du lieu 
de domicile) 

 

revenu Etat non contrac-
tant :  

assuré à l’AVS1 

revenu UE :  

assuré à l’AVS si activité 
pas exercée pour une par-
tie substantielle dans l’Etat 
de résidence et un/plu-
sieurs employeur(s) avec 
siège en Suisse (principe 
de l’employeur) ou si un 
employeur avec siège en 
Suisse et un employeur 
avec siège dans un Etat de 
l’UE qui est aussi l’Etat de 
résidence (exception au 
principe du lieu de domi-
cile) 

 
1 Selon les circonstances, le revenu de l’activité dans l’Etat non contractant n’est pas soumis à 

cotisations (art. 6ter RAVS). 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/831_101/a6ter.html
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Annexe 3: Ressortissant d’un Etat de l’UE exerçant une activité 
indépendante  
1/16 

Seuls les revenus qui sont assurés à l’AVS sont mentionnés dans 
les tableaux. Les règles pour les Etats de l’UE sont applicables par 
analogie aux Etats de l’AELE. Pour la définition d’ « Etat contrac-
tant » et d’ « Etat non contractant » cf. no 1016.1. 

Lieu de travail Domicile 

en Suisse à l’étranger 

Suisse assuré à l’AVS assuré à l’AVS3 

Etat contractant  assuré à l’AVS1,2 - 

Etat non contractant assuré à l’AVS1 - 

Etat(s) UE - - 

Suisse et Etat con-
tractant  

assuré à l’AVS1, 2 revenu Suisse :  

assuré à l’AVS3  

Suisse et Etat(s) UE assuré à l’AVS si partie 
substantielle de l’activité 
ou centre d’intérêt des 
activités en Suisse 

assuré à l’AVS si activité 
pas exercée pour une par-
tie substantielle dans l’Etat 
de résidence et centre d’in-
térêt des activités en 
Suisse3  

Suisse et Etat non 
contractant 

assuré à l’AVS1 revenu Suisse :  

assuré à l’AVS3  

Suisse, Etat(s) UE, 
Etat contractant  

revenu Suisse/UE :  

assuré à l’AVS si partie 
substantielle de l’activité 
ou centre d’intérêt des 
activités en Suisse 

 

revenu Etat contractant : 

assuré à l’AVS1, 2 

revenu Suisse :  

assuré à l’AVS si activité 
pas exercée pour une par-
tie substantielle dans l’Etat 
de résidence et centre d’in-
térêt des activités en 
Suisse3 
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Lieu de travail Domicile 

en Suisse à l’étranger 

Suisse, Etat(s) UE, 
Etat non contractant 

revenu Suisse/UE :  

assuré à l’AVS si partie 
substantielle de l’activité 
ou centre d’intérêt des 
activités en Suisse 

 

revenu Etat non contrac-
tant : 

assuré à l’AVS1 

revenu Suisse/UE :  

assuré à l’AVS si activité 
pas exercée pour une par-
tie substantielle dans l’Etat 
de résidence et centre d’in-
térêt des activités en 
Suisse3 

Etat(s) UE, Etat con-
tractant, Etat non 
contractant 

revenu Etat contractant/  
non contractant :  

assuré à l’AVS1, 2 

- 

 
1 Selon les circonstances, le revenu de l’activité dans l’Etat non contractant n’est pas soumis à 

cotisations (art. 6ter RAVS). Les « Etats contractants » sont des « Etats non contractants » 
pour les ressortissants de l’UE, à moins que la convention de sécurité sociale ne s’applique 
à des ressortissants d’Etats tiers (voir no 2084). Lorsqu’il s’agit d’un « Etat non contractant », 
il faut également tenir compte de l’art. 6ter RAVS.  

2 Sauf pour le revenu de l’activité au Japon et au Liechtenstein (voir no 2084). 

3 Pas assuré à l’AVS si le domicile est au Canada/Québec, aux Etats-Unis, en Inde ou aux 
Philippines (voir nos 2079 et 2082). 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/831_101/a6ter.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/831_101/a6ter.html
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Annexe 4: Ressortissant d’un Etat de l’UE exerçant une activité 
salariée  
1/16 

Seuls les revenus qui sont assurés à l’AVS sont mentionnés dans 
les tableaux. Les règles pour les Etats de l’UE sont applicables par 
analogie aux Etats de l’AELE. Pour la définition d’ « Etat contrac-
tant » et d’ « Etat non contractant » cf. no 1016.1. 

Lieu de travail Domicile 

en Suisse à l’étranger 

Suisse assuré à l’AVS assuré à l’AVS 

Etat contractant  assuré à l’AVS1, 2 - 

Etat non contractant assuré à l’AVS1 - 

Etat UE - - 

plusieurs Etats UE assuré à l’AVS si un/plu-
sieurs employeur(s) avec 
siège en Suisse (principe 
de l’employeur) ou si plu-
sieurs employeurs avec 
siège dans différents 
Etats UE (principe du lieu 
de domicile) 

assuré à l’AVS si activité 
pas exercée pour une par-
tie substantielle dans l’Etat 
de résidence et un/plu-
sieurs employeur(s) avec 
siège en Suisse (principe 
de l’employeur) ou si un 
employeur avec siège en 
Suisse et un employeur 
avec siège dans un Etat de 
l’UE qui est aussi l’Etat de 
résidence (exception au 
principe du lieu de domi-
cile)  

Suisse et Etat con-
tractant  

assuré à l’AVS1, 2 revenu Suisse :  

assuré à l’AVS  
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Lieu de travail Domicile 

en Suisse à l’étranger 

Suisse et Etat(s) UE assuré à l’AVS si partie 
substantielle de l’activité  
en Suisse ou un/plusieurs 
employeur(s) avec siège 
en Suisse (principe de 
l’employeur) ou si plu-
sieurs employeurs avec 
siège dans différents 
Etats UE (principe du lieu 
de domicile) 

assuré à l’AVS si activité 
pas exercée pour une par-
tie substantielle dans l’Etat 
de résidence et un/plu-
sieurs employeur(s) avec 
siège en Suisse (principe 
de l’employeur) ou si un 
employeur avec siège en 
Suisse et un employeur 
avec siège dans un Etat de 
l’UE qui est aussi l’Etat de 
résidence (exception au 
principe du domicile)  

Suisse et Etat non 
contractant 

assuré à l’AVS1 revenu Suisse :  

assuré à l’AVS  

Suisse, Etat(s) UE, 
Etat contractant  

revenu Suisse/UE : 

assuré à l’AVS si partie 
substantielle de l’activité 
exercée en Suisse ou 
un/plusieurs employeur(s) 
avec siège en Suisse 
(principe de l’employeur) 
ou si plusieurs em-
ployeurs avec siège dans 
différents Etats UE (prin-
cipe du lieu de domicile) 

 

revenu Etat contractant : 
assuré à l’AVS1, 2 

revenu Suisse/UE : 

assuré à l’AVS si activité 
pas exercée pour une par-
tie substantielle dans l’Etat 
de résidence et un/plu-
sieurs employeur(s) avec 
siège en Suisse (principe 
de l’employeur) ou si un 
employeur avec siège en 
Suisse et un employeur 
avec siège dans un Etat de 
l’UE qui est aussi l’Etat de 
résidence (exception au 
principe du domicile)  
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Lieu de travail Domicile 

en Suisse à l’étranger 

Suisse, Etat(s) UE, 
Etat non contractant 

revenu Suisse/UE : 

assuré à l’AVS si partie 
substantielle de l’activité 
exercée en Suisse ou 
un/plusieurs employeur(s) 
avec siège en Suisse 
(principe de l’employeur) 
ou si plusieurs em-
ployeurs avec siège dans 
différents Etats UE (prin-
cipe du lieu domicile) 

 

revenu Etat non contrac-
tant :  

assuré à l’AVS1 

revenu Suisse/UE : 

assuré à l’AVS si activité 
pas exercée pour une par-
tie substantielle dans l’Etat 
de résidence et un/plu-
sieurs employeur(s) avec 
siège en Suisse (principe 
de l’employeur) ou si un 
employeur avec siège en 
Suisse et un employeur 
avec siège dans un Etat de 
l’UE qui est aussi l’Etat de 
résidence (exception au 
principe du domicile) 

Etat UE, Etat(s) con-
tractant, Etat non 
contractant 

revenu UE :  

assuré à l’AVS si un/plu-
sieurs employeur(s) avec 
siège en Suisse (principe 
de l’employeur) ou si 
un/plusieurs employeur(s) 
avec siège dans diffé-
rents Etats UE (principe 
du lieu de domicile) 

 

revenu Etat contractant :  

assuré à l’AVS1, 2 

 

revenu Etat non contrac-
tant :  

assuré à l’AVS1 

revenu UE :  

assuré à l’AVS si activité 
pas exercée pour une par-
tie substantielle dans l’Etat 
de résidence et un/plu-
sieurs employeur(s) avec 
siège en Suisse (principe 
de l’employeur) ou si un 
employeur avec siège en 
Suisse et un employeur 
avec siège dans un Etat de 
l’UE qui est aussi l’Etat de 
résidence (exception au 
principe du lieu de domi-
cile) 

 
1 Selon les circonstances, le revenu de l’activité dans l’Etat non contractant n’est pas soumis à 

cotisations (art. 6ter let. b RAVS). Les « Etats contractants » sont des « Etats non contrac-
tants » pour les ressortissants de l’UE, à moins que la convention de sécurité sociale ne 
s’applique à des ressortissants d’Etats tiers (voir no 2084). Lorsqu’il s’agit d’un « Etat non 
contractant », il faut également tenir compte de l’art. 6ter RAVS. 

2 Sauf pour le revenu de l’activité en Australie, au Canada/Québec, aux Etats-Unis, en Inde, 
au Japon, au Liechtenstein et aux Philippines (voir no 2084). 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/831_101/a6ter.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/831_101/a6ter.html
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Annexe 5: Ressortissant d’un Etat non contractant exerçant 
une activité indépendante  
1/16 

Seuls les revenus qui sont assurés à l’AVS sont mentionnés dans 
les tableaux. Les règles pour les Etats de l’UE sont applicables par 
analogie aux Etats de l’AELE. Pour la définition d’ « Etat contrac-
tant » et d’ « Etat non contractant » cf. no 1016.1.  

Lieu de travail Domicile 

en Suisse à l’étranger 

Suisse assuré à l’AVS assuré à l’AVS4 

Etat contractant  assuré à l’AVS1, 2 - 

Etat non contractant assuré à l’AVS1 - 

Etat(s) UE assuré à l’AVS1, 3 - 

Suisse et Etat con-
tractant  

assuré à l’AVS1, 2 revenu Suisse :  

assuré à l’AVS4 

Suisse et Etat(s) UE assuré à l’AVS1, 3 revenu Suisse :  

assuré à l’AVS4 

Suisse et Etat non 
contractant 

assuré à l’AVS1 revenu Suisse :  

assuré à l’AVS4 

Suisse, Etat(s) UE, 
Etat contractant  

assuré à l’AVS1, 2 , 3 revenu Suisse :  

assuré à l’AVS4 

Suisse, Etat(s) UE, 
Etat non contractant 

assuré à l’AVS1, 3 revenu Suisse :  

assuré à l’AVS4 

Etat(s) UE, Etat con-
tractant, Etat non 
contractant 

assuré à l’AVS1, 2, 3 - 

 
1 Selon les circonstances. le revenu de l’activité dans l’Etat non contractant n’est pas soumis à 

cotisations (art. 6ter RAVS). Pour les ressortissants d’Etats non contractants, les « Etats UE 
» et les « Etats contractants » sont des «Etats non contractants », à moins que la convention 
de sécurité sociale ne s’applique à des ressortissants d’Etats tiers (voir no 2084). Lorsqu’il 
s’agit d’un « Etat non contractant », il faut également tenir compte de l’art. 6ter RAVS. 

2 Sauf pour le revenu de l’activité au Japon et au Liechtenstein (voir no 2084). 

3 Sauf pour le revenu de l’activité en Allemagne, au Danemark, en Irlande, en Slovaquie et en 
Suède (voir no 2084). 

4 Assuré à l’AVS si le domicile est aux Etats-Unis, au Canada/Québec, en Inde ou aux Philip-
pines (voir nos 2079 et 2082).. 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/831_101/a6ter.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/831_101/a6ter.html
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Annexe 6: Ressortissant d’un Etat non contractant exerçant 
une activité salariée  
1/16 

Seuls les revenus qui sont assurés à l’AVS sont mentionnés dans 
les tableaux. Les règles pour les Etats de l’UE sont applicables par 
analogie aux Etats de l’AELE. Pour la définition d’ « Etat contrac-
tant » et d’ « Etat non contractant » cf. no 1016.1.  

Lieu de travail Domicile 

en Suisse à l’étranger 

Suisse assuré à l’AVS assuré à l’AVS 

Etat contractant  assuré à l’AVS1, 3 - 

Etat non contractant assuré à l’AVS3 - 

Etat(s) UE assuré à l’AVS2 - 

Suisse et Etat con-
tractant  

assuré à l’AVS1, 3 revenu Suisse :  

assuré à l’AVS 

Suisse et Etat(s) UE assuré à l’AVS2 revenu Suisse :  

assuré à l’AVS  

Suisse et Etat non 
contractant 

assuré à l’AVS3 revenu Suisse :  

assuré à l’AVS  

Suisse, Etat(s) UE, 
Etat contractant  

assuré à l’AVS1, 2, 3 revenu Suisse :  

assuré à l’AVS  

Suisse, Etat(s) UE, 
Etat non contractant 

assuré à l’AVS2, 3 revenu Suisse :  

assuré à l’AVS  

Etat(s) UE, Etat con-
tractant, Etat non 
contractant 

assuré à l’AVS1, 2, 3 - 

 
1 Sauf pour le revenu de l’activité en Australie, au Canada/Québec, aux Etats-Unis, en Inde, 

au Japon, au Liechtenstein et aux Philippines (voir no 2084). 

2 Sauf pour le revenu de l’activité en Allemagne, au Danemark, en Irlande, en Slovaquie et en 
Suède. 

3 Selon les circonstances, le revenu de l’activité dans l’Etat non contractant n’est pas soumis à 
cotisations (art. 6ter RAVS). Pour les ressortissants d’Etats non contractants, les « Etats 
UE » et les « Etats contractants » sont des « Etats non contractants », à moins que la con-
vention de sécurité sociale ne s’applique à des ressortissants d’Etats tiers (voir no 2084). 
Lorsqu’il s’agit d’un « Etat non contractant », il faut tenir compte de l’art. 6ter RAVS. 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/831_101/a6ter.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/831_101/a6ter.html
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Annexe 7: Ressortissant d’un Etat contractant (qui n’appartient 
ni à l’UE ni à l’AELE) exerçant une activité indépen-
dante  
1/16 

Seuls les revenus qui sont assurés à l’AVS sont mentionnés dans 
les tableaux. Les règles pour les Etats de l’UE sont applicables par 
analogie aux Etats de l’AELE. Pour la définition d’ « Etat contrac-
tant » et d’ « Etat non contractant » cf. no 1016.1.  

Lieu de travail Domicile 

en Suisse à l’étranger 

Suisse assuré à l’AVS assuré à l’AVS4 

Etat contractant  assuré à l’AVS si activité 
lucrative au Canada/Qué-
bec, aux Etats-Unis, en 
Inde ou aux Philippines 
ou pour les personnes qui 
ne sont pas ressortis-
santes de l’Etat contrac-
tant dans lequel elles tra-
vaillent1, 2 

- 

Etat non contractant assuré à l’AVS1 - 

Etat(s) UE assuré à l’AVS1, 3 - 

Suisse et Etat con-
tractant  

revenu Suisse :  

assuré à l’AVS 

 

revenu Etat contractant :  

assuré à l’AVS si activité 
lucrative au Canada/Qué-
bec, aux Etats-Unis, en 
Inde ou aux Philippines 
ou pour les personnes qui 
ne sont pas ressortis-
santes de l’Etat contrac-
tant dans lequel elles tra-
vaillent1, 2 

revenu Suisse :  

assuré à l’AVS4 

Suisse et Etat(s) UE assuré à l’AVS1,3 revenu Suisse :  

assuré à l’AVS4 

Suisse et Etat non 
contractant 

assuré à l’AVS1 revenu Suisse :  

assuré à l’AVS4 
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Lieu de travail Domicile 

en Suisse à l’étranger 

Suisse, Etat(s) UE, 
Etat contractant  

 

revenu Suisse/UE :  

assuré à l’AVS1, 3 

 

revenu Etat contractant :  

assuré à l’AVS si activité 
lucrative au Canada/Qué-
bec, aux Etats-Unis, en 
Inde ou aux Philippines 
ou pour les personnes qui 
ne sont pas ressortis-
santes de l’Etat contrac-
tant dans lequel elles tra-
vaillent1, 2 

revenu Suisse :  

assuré à l’AVS4 

Suisse, Etat(s) UE, 
Etat non contractant 

assuré à l’AVS1, 3 revenu Suisse :  

assuré à l’AVS4 

Etat(s) UE, Etat con-
tractant, Etat non 
contractant 

revenu UE/Etat non con-
tractant :  

assuré à l’AVS 1, 3 

 

revenu Etat contractant :  

assuré à l’AVS si activité 
lucrative au Canada/Qué-
bec, aux Etats-Unis, en 
Inde ou aux Philippines 
ou pour les personnes qui 
ne sont pas ressortis-
santes de l’Etat contrac-
tant dans lequel elles tra-
vaillent1, 2 

- 

 
1 Selon les circonstances. le revenu de l’activité dans l’Etat non contractant n’est pas soumis à 

cotisations (art. 6ter RAVS). Pour les ressortissants d’un Etat contractant qui travaillent dans 
un autre Etat contractant, les « Etats UE » et les « Etats contractants » sont des « Etats non 
contractants », à moins que la convention de sécurité sociale ne s’applique à des ressortis-
sants d’Etats tiers (voir no 2084). Lorsqu’il s’agit d’un « Etat non contractant », il faut tenir 
compte de l’art. 6ter RAVS. 

2 Sauf pour le revenu de l’activité au Japon et au Liechtenstein (cf. no 2084). 

3 Sauf pour le revenu de l’activité en Allemagne, au Danemark, en Irlande, en Slovaquie et en 
Suède. 

4 Pas assuré a l’AVS si le domicile se trouve au Canada/Québec, aux Etats-Unis, en Inde, au 
Japon ou aux Philippines (voir nos 2079 et 2082).  

 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/831_101/a6ter.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/831_101/a6ter.html
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Annexe 8: Ressortissant d’un Etat contractant (qui n’appartient 
ni à l’UE ni à l’AELE) exerçant une activité salariée  
1/16 

Seuls les revenus qui sont assurés à l’AVS sont mentionnés dans 
les tableaux. Les règles pour les Etats de l’UE sont applicables par 
analogie aux Etats de l’AELE. Pour la définition d’ « Etat contrac-
tant » et d’ « Etat non contractant » cf. no 1016.1.  

Lieu de travail Domicile 

en Suisse à l’étranger 

Suisse assuré à l’AVS assuré à l’AVS 

Etat contractant  pas assuré à l’AVS, à 
l’exception des per-
sonnes qui ne sont pas 
ressortissantes de l’Etat 
contractant dans lequel 
elles travaillent1, 3 

- 

Etat non contractant assuré à l’AVS3 - 

Etat(s) UE assuré à l’AVS2 - 

Suisse et Etat con-
tractant  

revenu Suisse :  

assuré à l’AVS 

 

revenu Etat contractant :  

pas assuré à l’AVS, à 
l’exception des per-
sonnes qui ne sont pas 
ressortissantes de l’Etat 
contractant dans lequel 
elles travaillent1, 3 

revenu Suisse :  

assuré à l’AVS  

Suisse et Etat(s) UE assuré à l’AVS2 revenu Suisse :  

assuré à l’AVS  

Suisse et Etat non 
contractant 

assuré à l’AVS3 revenu Suisse :  

assuré à l’AVS  
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Lieu de travail Domicile 

en Suisse à l’étranger 

Suisse, Etat(s) UE, 
Etat contractant  

revenu Suisse/UE :  

assuré à l’AVS1, 2, 3 

 

revenu Etat contractant :  

pas assuré à l’AVS, à 
l’exception des per-
sonnes qui ne sont pas 
ressortissantes de l’Etat 
contractant dans lequel 
elles travaillent1, 3 

revenu Suisse :  

assuré à l’AVS  

Suisse, Etat(s) UE, 
Etat non contractant 

revenu Suisse/UE :  

assuré à l’AVS1, 2, 3 

 

revenu Etat non contrac-
tant :  

assuré à l’AVS3 

revenu Suisse :  

assuré à l’AVS  

Etat(s) UE, Etat con-
tractant, Etat non 
contractant 

revenu UE :  

assuré à l’AVS 2 

 

revenu Etat contractant :  

pas assuré à l’AVS, à 
l’exception des per-
sonnes qui ne sont pas 
ressortissantes de l’Etat 
contractant dans lequel 
elles travaillent1, 3 

 

revenu Etat non contrac-
tant :  

assuré à l’AVS3 

- 

 
1 Pas assuré à l’AVS pour le revenu de l’activité en Australie, au Canada/Québec, aux Etats-

Unis, en Inde, au Japon, au Liechtenstein et aux Philippines. 

2 Sauf pour le revenu de l’activité en Allemagne, au Danemark, en Irlande, en Slovaquie et en 
Suède. 

3 Selon les circonstances, le revenu de l’activité dans l’Etat non contractant n’est pas soumis à 
cotisations (art. 6ter RAVS). Pour les ressortissants d’un Etat contractant qui travaillent dans 
un autre Etat contractant, les « Etats UE » et les « Etats contractants » sont des « Etats non 
contractants », à moins que la convention de sécurité sociale ne s’applique à des ressortis-
sants d’Etats tiers (voir no 2084). Lorsqu’il s’agit d’un « Etat non contractant », il faut tenir 
compte de l’art. 6ter RAVS. 

 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/831_101/a6ter.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/831_101/a6ter.html
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Annexe 14: Etrangers qui disposent de cartes de légitimation 
spéciales établies par le Département fédéral des 
affaires étrangères et sont présumés exemptés de 
l’AVS 
1/17 

14.13 Carte P avec bande bleue 

– personnel scientifique non suisse du CERN et membres de famille 
qui jouissent du même statut. 

14.14 Carte R avec bande grise 

– collaborateurs étrangers travaillant pour la IATA ou la SITA selon 
les accords fiscaux avec la IATA (art. 5bis) et la SITA (art. 7). Les 
membres du personnel des autres organisations auxquels la 
carte R avec bande grise a aussi été délivrée ne sont en revanche 
pas assurés à l’AVS/AI/APG/AC.  

14.15 Carte S avec bande verte 

– les fonctionnaires de nationalités suisses d’une organisation inter-
nationale (cf. no 3055 ss). Ils ont toutefois la possibilité d’adhérer 
à l’assurance obligatoire (cf. no 3058 ss). Les collaborateurs 
suisses du Comité international de la Croix-Rouge (CICR) et du 
Croissant-Rouge sont en revanche obligatoirement assurés 
(art. 1a, al. 1, let. c, ch. 3, LAVS, en lien avec l’art. 1 RAVS; 
no 3096). 

Les ressortissants étrangers titulaires des cartes K avec bande 
blanche (consuls honoraires) et H sans bande (personnes sans pri-
vilièges et immunités des Missions permanentes, des Missions spé-
ciales, des Ambassades et des Consulats ainsi que les collabora-
teurs non-fonctionnaires des organisations internationales) sont par 
contre soumis à l’AVS. Ceci est aussi valable pour tout le personnel 
non suisse du CICR (Carte I avec bande vert olive) et le personnel 
suisse des Ambassades, des Missions permanentes et des Mis-
sions spéciales (Carte S avec bande verte). Sont aussi assurés les 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19760334/index.html#a5bis
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19920135/index.html#a7
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19460217/index.html#a1a
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19470240/index.html#a1
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employés de maison mentionnée ci-dessus à condition qu’ils ne 
soient pas assurés dans un autre pays. D’autres règles particulières 
se trouvent aux nos 3021 ss.  
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Annexe 17: Demande de maintien du droit suisse des assu-
rances sociales durant l’exercice temporaire d’une 
d’activité professionnelle à l’étranger  
1/17 
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